
Prévention et secours civiques de niveau 1 - PSC 1
CATEGORIE : A

Descriptif
Objectifs de l'habilitation/certification
faire acquérir à toute personne les capacités nécessaires pour concourir par son comportement à la
sécurité civile

Lien avec les certifications professionnelles ou les CQP enregistrés au RNCP
certification professionnelle

Modalités générales
afin d'être autorisé à délivrer la formation relative à l'unité d'enseigenement "prévention et secours civique
de niveau 1", l'organisme public habilté ou l'association nationale agréée doit établir un référentiel interne
de formation et de certification.

Vue d'ensemble
Domaine(s) d'activité professionnel dans lequel(s) est utilisé la
certification :
Transverse : secourisme dans différents types de métier

ou pré-requis

Code(s) NAF : —
Code(s) NSF : —

Code(s) ROME : —
Formacode : —

Date de création de la certification : 24/07/2007
Mots clés : sauvetage secourisme , formation ,

PREVENTION , Secourisme

Identification
Identifiant : 2387

Version du : 18/10/2016

Références
Texte(s) réglementaire(s) de
référence :

arrêté du 24 juillet 2007
modifiés fixant le
référentiel national de
compétences de sécurité
civile relatif à l'unité
d'enseignement
"prévention et secours
civique de niveau 1" NOR
IOCE0762064A

Descriptif général des compétences constituant la certification
être capable d'exécuter une action citoyenne d'assistance à personne
en réalisant les gestes élémentaires de secours. En particulier, elle doit
être capable :

-d'assurer une protection immédiate, adaptée et permanente pour lui
même, la victime  et les autres personnes des dangers environnants

-d'assurer la transmission de l'alerte au service le plus adapté

- de réaliser immédiatement les premiers gestes de secours face à une
personne victime d'une obstruction des voies aériennes, d'un
saignement abondant, insconsciente qui respire, en arrêt cardiaque,
victime d'un malaise, victime d'un traumatisme

Public visé par la
certification
Tous publics

Commission nationale de la certification professionnelle
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000647247&fastPos=2&fastReqId=1063948923&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte


L'enseignement dispensé peut comporter des apports de connaissances théoriques, générales ou
techniques, mais la priorité doit être donnée aux exercices d'application pratique.

Lorsque qu'elle est réalisée en présentiel, la durée est de 7 heures à minima.

Liens avec le développement durable
Aucun

Evaluation / certification

Plus d'informations
Statistiques
les statistiques sont en cours pour l'année 2015. Pour autant, nous oscillons au environ de 300 000 par an.

Autres sources d'information
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000000647247&;fastPos=2&fastReqId=1063948923&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte

Pré-requis
toute personne âgée au minimum de 10 ans

Compétences évaluées
toutes les compétences sont évaluées et le certificat de compétences
est délivré aux personnes qui ont :

- participé à toutes les phases de la formation

- réalisé tous les gestes de premiers secours au cours des phases
d'apprentissage pratique

- participé une fois au moins, comme sauveteur, à une activité
d'application

Niveaux délivrés le cas échéant (hors nomenclature des niveaux
de formation de 1969)
lien avec différents métiers demandant cette unité d'enseignement ou
en pré-requis pour d'autres formations

La validité est Permanente

Possibilité de certification partielle : non
Matérialisation officielle de la certification :
certificat de compétences

Centre(s) de
passage/certification

les locaux de l'organisme
formateur

Commission nationale de la certification professionnelle
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